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PROCÉDURE DE MISE À l’ENQUÊTE 
 
Le bureau possède une bonne expérience dans tous les travaux de mise à 
l’enquête. D’un simple cabanon à un quartier de 10 immeubles, en passant par 
une villa individuelle, nous vous orientons vers la procédure adéquate, en 
collaboration avec d’autres professionnels spécialisés le cas échéant 
(architecte, diagnostiqueur amiante, …) et vous fournissons le dossier complet 
nécessaire (plan de situation du géomètre, plans détaillés, formulaires, …).  

 

PRIVÉ 

Pour vous assister dans vos 
projets de vie et 
d’aménagements au 
quotidien 
 

DESCRIPTION 
 
 

• Etape 1 : Prise de contact avec le géomètre pour obtenir les informations et données nécessaire au bon 

démarrage de votre projet 

▪ Commande d’un extrait de plan cadastral 

▪ Commande d’un extrait des informations du Registre foncier et mise en évidence des 

servitudes existantes 

▪ Relevé altimétrique sur site (optionnel) pour l’avant-projet 

▪ Définition du type de procédure à suivre (enquête CAMAC P, enquête simplifiée,…)  

• Etape 2 : Envoi de votre projet au géomètre 

• Etape 3 : Etablissement du plan de situation pour enquête 

▪ Insertion de votre projet dans la base cadastrale 

▪ Contrôle de la conformité du projet par rapport aux règlementations en vigueur 

▪ Mise en évidence des éventuelles dérogations 

▪ Si nécessaire, relevé altimétrique du terrain naturel aux angles du projet 

• Etape 4 : Envoi du plan d’enquête pour validation 

• Etape 5 : Impression et envois des plans signés par notre ingénieur géomètre breveté 


